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1. La première session de la conférence ministérielle sur l’institution de la famille et du 
mariage et le sauvegarde de ses valeurs dans les Etats membres de l’OCI s’est tenue à 
Djeddah, Royaume d’Arabie Saoudite, au cours de la période du 8 au 9 février 2017, en 
réponse à l’aimable invitation du gouvernement du Serviteur  des Deux Saintes Mosquées 
, le Roi Salman Ben Abdelaziz Al Saoud (que Dieu le garde).  

2. Ont participé aux travaux de la conférence des délégations représentants 43 Etats 
membres de l’OCI aux côtés des représentants du Secrétariat général de l’Organisation, 
de ses organes subsidiaires et des institutions spécialisées et affiliées ainsi que les 
représentants de plusieurs organisations et instances internationales. 

Cérémonie d’ouverture  

3. Les travaux de la session ont commencé par la récitation de quelques versets du saint 
coran. 

4. Les participants ont pu suivre au cours de la séance inaugurale l’allocution prononcée par 
S.E. Dr. Ali Ben Nasser Al Gafis, ministre du travail et du développement social du 
Royaume d’Arabie Saoudite, dans laquelle il a évoqué les défis auxquels l’Oummah 
islamique se trouve confrontée dans le domaine de l’autonomisation de la famille et de la 
sauvegarde des valeurs de l’institution du mariage et de la famille. Il a également invité 
les participants à identifier les voies et moyens permettant de relever ces défis et a exprimé 
la disposition de son pays en tant que président de la session actuelle de la conférence à 
œuvrer au renforcement du rôle de l’OCI dans ce domaine et à la dynamisation de la 
coopération économique et politique entre les Etats membres. 

5. De son côté, le Secrétaire général de l’OCI Dr. Yousef  A. Al Othaimeen a traité dans son 
discours des enjeux auxquels les Etats membres sont appelés à faire face en matière 
d’autonomisation de la famille et de l’institution de la famille, et qui appellent une 
coopération accrue entre ses Etats membres et les institutions opérant dans ce domaine. Il 
a fait savoir que l’OCI a inscrit parmi ses priorités la recherche de solutions stratégiques 
et durables pour relever les défis auxquels la famille doit faire face, et également pour 
contribuer à redresser l’image stéréotypée et négative de la femme au sein de la famille et 
rectifier les idées reçues et les perceptions erronées à propos de l’institution du mariage 
et de la famille et la sauvegarde de ses valeurs dans les Etats membres. Il a souligné que 
pour atteindre cet objectif, il est devenu nécessaire de mettre en place les structures et les 
mécanismes requis pour renforcer le rôle de l’OCI en coordination avec les institutions 
internationales opérant dans ce domaine et avec les commissions nationales en charge des 
affaires de la famille, de la femme et de l’enfant, dans le cadre de l’action islamique 
commune et de l’échange d’expertise et d’information pour la réalisation de cet objectif ; 
et ce dans le but de concrétiser toute l’importance accordée par l’OCI à l’action menée par 
les organisations internationales, y compris l’action islamique commune, pour relever les 
défis sociaux culturels et ceux liés aux valeurs universelles contre lesquels se heurte 
l’institution du mariage et de la famille dans le monde musulman. 



3	
	

6. Les participants ont également suivi un discours prononcé par S.E. Bandar Ben Mohamed 
Al Ayban, le président du Comité saoudien des droits de l’homme, dans lequel il a évoqué 
les efforts déployés par son comité en coordination avec les instances internationales des 
droits de l’homme pour la sauvegarde des valeurs de l’institution du mariage et de la 
famille. 

Election du bureau  

7. La conférence a adopté la composition de son bureau tel qu’élu à l’unanimité par la 
réunion des hauts fonctionnaires et qui se présente comme suit : 

- Royaume d’Arabe saoudite    président 
- République d’Azerbaidjan 
- République du Niger   Vice présidents  
- Etat de Palestine  

  

8. La conférence a adopté son ordre du jour et son programme de travail tel que proposés 
par la réunion des hauts fonctionnaires (annexe n° 4)  

9. Les délégations participantes ont passé en revue les politiques et les efforts des Etats 
membres dans le domaine de l’autonomisation de la famille et ont fait ressortir les acquis 
accomplis pour la sauvegarde des valeurs de l’institution du mariage et de la famille. La 
conférence a donné l’occasion aux délégations participantes d’échanger leurs expériences 
en la matière. 

10. D’un autre côté, les participants ont eu l’opportunité de suivre une série d’exposés sur les 
efforts menés par les Etats membres de l’OCI dans le domaine de l’autonomisation de 
l’institution du mariage et de la famille et de la sauvegarde de  ses valeurs, les défis à 
relever dans ce domaine et la manière d’y faire face, qui ont été présentés par le Royaume 
d’Arabie saoudite pour le groupe arabe, la République de Turquie pour le groupe 
asiatique et la République du Niger pour le groupe africain, respectivement, ainsi qu’un 
exposé sur les dénominateurs communs aux stratégies des Etats membres pour 
l’autonomisation de l’institution du mariage et de la famille et la sauvegarde de ses 
valeurs, qui a été présenté par l’université islamique internationale de Malaisie. 

11. Les participants ont également eu droit à des exposés portant sur les défis et challenges 
auxquels les Etats membres sont confrontés et les moyens d’y faire face (ISESCO), la 
sauvegarde des valeurs de l’institution du mariage et de la famille dans les Etats 
membres : principales tendances et changements dans le nouveau millénaire (SESRIC), la 
réalité et les défis du mariage et de la famille dans les Etats membres (IRCICA) et un 
exposé sur la lutte contre toutes les  formes de violence envers la famille à la lumière des 
préceptes islamiques (académie islamique internationale du fiqh). 

12. S.E. Dr. Ali ben Nasser Al Gafis, ministre du travail et du développement social d’Arabie 
Saoudite, président de la conférence, a offert un déjeuner officiel en l’honneur des 
délégations participantes. 
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Résolutions et Déclaration de Djeddah  

Après avoir pris note du rapport de la réunion des hauts fonctionnaires préparatoire à la 
Conférence,  la Conférence a adopté les résolutions suivantes : 

 - Projet de résolution n°1/1-F sur l’élaboration de la stratégie 
de l'Organisation de la coopération islamique dans le 
domaine de l'autonomisation de l'institution du mariage et de 
la famille et la préservation de ses valeurs dans le monde 
musulman.  

  

 - Projet de résolution n°2/1-F sur l’appel à la réalisation des 
objectifs de développement durable à travers une perspective 
familiale.  

  

  
- Projet de résolution n°3/1-F saluant la résolution 4/43-C du 

Conseil des Ministres des affaires étrangères sur le rejet de la 
résolution du Conseil des droits de l'homme relative à 
l'orientation sexuelle.  

  

  
- Projet de résolution n°4/1-F sur la périodicité de la conférence 

ministérielle de l'Organisation de la coopération islamique sur 
l'autonomisation de la famille.  

  

  
- Projet de résolution n°5/1-F sur les mécanismes de suivi de la 

mise en œuvre des résolutions de la conférence.  
 

  

 Un Comité a été créé pour le suivi de la mise en œuvre des résolutions. Il est Composé du 
Royaume d'Arabie Saoudite (Président de la présente session de la Conférence 
ministérielle), du Royaume du Maroc et de la République du Soudan pour le Groupe arabe, 
de la République de Turquie et de la République d'Azerbaïdjan pour le Groupe asiatique, 
de la République du Sénégal et de la République du Niger pour le Groupe africain. 

 
13. La conférence a adopté la Déclaration de Djeddah  
14. La conférence a salué le rôle joué par le Secrétaire général de l’OCI Dr. Yousef Ben Ahmed 

Al Othaimeen et l’intérêt particulier qu’il accorde aux causes de l’autonomisation de la 
famille dans les Etats membres. 

15. La conférence a salué le rôle d’avant-garde assumé par S.E. Dr. Bandar Ben Mohamed 
Hajjar, président de la BID, dans le domaine de l’autonomisation de la femme et de la 
famille. 

Date et lieu de déroulement de la deuxième session de la conférence ministérielle. 
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16. La conférence a accueilli favorablement l’offre de la République de Turquie d’accueillir la 
seconde conférence ministérielle sur l’autonomisation de l’institution du mariage et de la 
famille et la sauvegarde de ses valeurs dans les Etats membres, prévue pour l’année 2019. 

Motion de remerciements  

17. La conférence a exprimé ses vifs remerciements et sa très haute considération au Royaume 
d’Arabie Saoudite pour l’organisation maitrisée de la conférence ainsi que pour avoir 
fourni toutes les facilités nécessaires au bon déroulement de la conférence. La conférence 
a également adressé ses remerciements au secrétariat général pour les efforts qu’il a 
déployés et qui ont grandement contribué au succès de la session.  

 

 

Djeddah, 9 février 2017 

 

 


